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LEGENDE 	ECHELLE: 112  000 

Risque de chute de blocs rocheux. 
[j Zone violette (inconstructible sans protection densenble) 

Zone bleue foncé (zone protégée par une levée de terre, 

aménagements possibles) 

Zone bleue (zone protégée par des barrières métalliques, 
constructible avec prescriptions) 

Merlon 
levée de terre 
Barrières métalliques 

Péiimetre conxcemè parla révision du PPR  
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